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Jarndigue, Mexique, Niger, Tunisie et Zambie : proje* 
de résolution 

&Yat examin6 les faits les plus récents survenus en Rhodesi@ du Sud (Zimbabwe), 
* 

?l?Pelant ses I&solutians rels,tives 8; J.8 situation en Rhodésie du Sud, 
en Particulier sa résolution 460 ( 1979)) 

tNB?i W@ la Conférence de Lancaster House, tenue à Londres, a,abo@,a un 
Accord SUT U.IX consti.tui;ion pouy m Zimbabwe libre et indépendant CV l'revolt U-I 
veritam3 ~UV~~~ement par la majorité sur, des arrangements propres a assurer 
l'entrée @n vigueur de cette constitution et sur un cessez-le-feu, 

Notant aussi que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nora, ayant de nouveau assumg sa responsabilité en tant que 
Puissanoe administrante, se doit de décoloniser la Rhodksie du Sud sur la 
base d'élections libres et &mocrai;iques,.q~ permettront & celle-ci d'acculer 

à un@ indépendance v%ritable, accept&le pom la communauté internationale, 
oonform6ment aux objectifs de la résolution 151.11 (XV) de i'Assembl6e ,$ngrale, 

FréoCcup6 par lesnombreuses violations des dispositions de l'Accord de 
Lancaster Hou~e, + 

Réaffimmt la nécessitit de respecter strictement les dispositions du 
Paragraphe 7 de la résolution 460 (1979) du Conseil de sécurité, dans lequel 
le Conseil a, demandé à, la Puissance amj.nistrante de veil1er.à Ce qu'aucune unité 
rékPlière OU c,omposée de mercenaires des forces sud-africaines 011 d'autres forces 
étrangères ne reste ou ne p&&re en Rhodésie du Sud, à l'exception des forces 
?&Vues dans l'Accord de Lancaster Bouse, 

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe 3 l'auto- 
dÉtermination, & la liberté et à l'indépendance, tel qu'il es% consacré par 
la Charte des Nations Unies, et con~~~~-ru&~r~t; O,UX ,>hjet-t;i,fs de la r6SOlutiQn 

1514 (XV) de l'Assembl& ,&r&a.k; 
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2. Demande & toutes les parties de respecter IgAccord de Lancaster Housel -- 

3. Demande à la Puissance administrante d'assurer l'application intkrale 
et imPartiale de lgAccord de Lancaster House dans sa lettre et dans son esPrit 

4, Demande au Gouvernement britannique, tout en notant qu'il a annoncE 
que hi troupes sud-africaines avaient é-t;6 retirées du pont de Beit 2 d'assurer le 
Etrait imm&.iat, complet et sans condition du territoire de la Rhodksie du Sud 
ae touteS autres forces sud-africaines, régulières ou mercenaires, et de tous les 
aukes mercenait.-es; 

5. Damde au Gou&nement britannique de prendre toutes les mesures 
n~Cessair@~p$ü.icpe tous les citoyens zimbab&ens puissent participer librem@d 
aux Prochaines Qections, et notamment : 

i-1 DsassUrer le retour rapide, et sans entraves2 des exil& et r@ugiés 
zimbabwéens conformément 5 l'Accord de Lancaster IIOuseG 

ii) D'assurer la libération de tous les prisonniers politiques; 

iii.) .k consigner immédiatement les forces rhod&ienn@s et &UXiliaires dans 
leurs bases 4 conform&nent à l'Accord de Lancaster House; 

iv) D'accorder un traitement égal $ toutes les.parties à L'Accord; et 

4 D'abroger toutes les lois et rsglements d'urgence incompatibles avec la 
C~~~~uite d'élections librks'et loyales; 

6. Danande 6galemen-t au Gouvernement britannique de crder en Rhodésie du Sud 
les conditions qui' permettront dgassurer des élections libres et loyales et 
d'éviter ainsi le danger qUe représenterait l'échec de l'Accord de Lancaster Bouse$ 
qui pourrait avoir de grave t-3 cons4quences pour la paix et la sécuritd internationales5 

7. Demande au Qouvernemenk britannique de libérer tous prisonniers 
J?olitiqu@S sud-africains, y compris les combattants de la liberté capturés en 
Rho&ie du Sud, et de faire en sorte qu'ils puissent gagner en &curité tout pays 
de leur choix; 

8. 
in&ence 

Condamne vi~oureksement le régime raciste dgAfrique du Sud pour son 
dans les affaires intérieures de la Rhodésie du Sud; 

9. Demande & tous les Etats Membres de llOrganisation des Nations Unies de 
respecter uniquement le choix exercé librement et dans des conditions loyales par 
le peuple du Zimbabwe; 

10. Décide de continuer à suivre la situation en Rhodésie du Sud jusqu'a 
ce que le territoire accEde 5 Il-' j.nd.6pewI73.nc:e td-,n.l e mms im v&j.t3ble gouvernement 
par la majorit6. 
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